
 

LJ LE MOULIN DES DELICES - 3 PLACE DE LA MAIRIE 38290 SATOLAS ET BONCE - VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES D’UN FONDS DE COMMERCE DE BOULANGERIE, PÂTISSERIE, CHOCOLATERIE, EPICERIE, SNACKING A L'EXCLUSION DE TOUTE AUTRE ACTIVITE MÊME TEMPORAIREMENT - SELARL ALLIANCE MJ

Me Cédric CUINET 

VENTE DU 28/02/2023 

3 PLACE DE LA MAIRIE 38290 SATOLAS ET BONCE 

Liquidation judiciaire simplifiée SARL LE MOULIN DES DELICES immatriculée au registre du commerce et des sociétés de VIENNE sous le numéro N° RCS 899 373 195

Selon jugement du Tribunal de Commerce de Vienne en date du 27 septembre 2022

En vertu d’un courrier du liquidateur judiciaire en date du 8 novembre 2022

MISE A PRIX : 20.000 €

S’appliquant :

1°) Aux éléments incorporels (clientèle, achalandage, droit au bail) à concurrence de 49 %

2°) Aux éléments corporels (matériel de commerce servant à l’exploitation) à concurrence de 51 %

AU COMPTANT – FRAIS EN SUS

Pour tout ce qui concerne cette adjudication, élection de domicile est faite chez la SELARL ALLIANCE MJ représentée par Maître Cédric CUINET, rue du Musée à VIENNE (38200), liquidateur judiciaire de la SARL LE MOULIN DES DELICES, seule habilitée à recevoir les oppositions. 

Le cahier des charges contenant les clauses et conditions de la vente a été dressé par la SELAS 2C PARTENAIRES et se trouve déposé et à consulter chez celle-ci ou via son site internet.

Pour visiter le fonds de commerce, s’adresser à la SELAS 2C PARTENAIRES, Commissaires-priseurs judiciaires à GRENOBLE, Eric VIGNIER 06.70.80.52.91.

Consignation pour enchérir pour le fonds de commerce : 10.000 € par chèque de banque à l’ordre de la SELAS 2C PARTENAIRES au plus tard le jour de la vente sous réserve d’avoir au préalable rempli l’attestation de consultation du cahier des charges.

Lien vers la vente :

https://www.interencheres.com/materiels-professionnels/lj-le-moulin-des-delices-3-place-de-la-mairie-38290-satolas-et-bonce-vente-aux-encheres-publiques-dun-fonds-de-commerce-de-boulangerie-patisserie-chocolaterie-epicerie-snacking-a-lexclusion-de-toute-autre-activite-meme-temporairement-selarl-alliance-mj-me-cedric-cuinet-604509/

PAYABLE COMPTANT - FRAIS EN SUS

Si vous l’êtes l’adjudicataire vous aurez à payer le montant de l’adjudication + les paragraphes de 1 à 5 ci-dessous :

1°) Loyers impayés à charge de l’acquéreur : néant

2°) Frais légaux en sus de l’adjudication (prix marteau) : 14,28 %  

3°) Frais d’enregistrements : uniquement 25 € si le fonds est adjugé de 1 € à 23.000 € 

Si adjugé 23.000 € ou plus : 3% de 23.000 € à 200.000 €

+ 5 % de 200.000 € au prix marteau

4°) Cahier des charges : 125 €

5°) Frais de vente : seront annoncés au moment de la vente (environ 2.000 €)


